
Les frais engagés à l'initiative du salarié sont-ils
automatiquement remboursables ?

Réponse courte

Les frais engagés à l'initiative du salarié ne sont pas automatiquement remboursables. Le remboursement n'est

exigible que si le salarié prouve que la dépense était strictement nécessaire à l'exécution du contrat de travail et

répondait à un intérêt direct et exclusif de l'employeur. La simple utilité de la dépense ne suffit pas à l'opposer à

l'employeur en l'absence d'accord préalable.

En l'absence d'accord préalable, la charge de la preuve de la nécessité et de la légitimité de la dépense incombe au

salarié, qui doit fournir des justificatifs et une note explicative. L'employeur peut refuser le remboursement si la

dépense n'a pas été autorisée, sauf urgence ou impossibilité d'obtenir une autorisation préalable dûment démontrée.

En cas de contestation, le tribunal du travail apprécie la nécessité au regard des circonstances.

Définition

Les frais professionnels correspondent aux dépenses engagées par le salarié dans l'intérêt de l'employeur et

pour l'exécution de ses obligations contractuelles. Ils incluent notamment les frais de déplacement,

d'hébergement, de restauration, d'achat de matériel ou de représentation, dès lors qu'ils sont nécessaires à

l'activité professionnelle. Les frais engagés à l'initiative du salarié désignent les dépenses effectuées sans

instruction préalable ou accord exprès de l'employeur.

Conditions d’exercice

Le remboursement des frais engagés à l'initiative du salarié est soumis aux conditions suivantes :

Condition Exigence

Nécessité Dépense strictement utile à l'exécution du contrat

Intérêt exclusif Engagée pour le compte de l'employeur

Charge de la preuve Incombe au salarié à défaut d'accord

Justificatifs originaux Accompagnés d'une note explicative

Égalité de traitement Application cohérente aux situations comparables

Exception d'urgence Impossibilité avérée d'autorisation préalable
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Modalités pratiques

La procédure à suivre pour toute demande de remboursement est la suivante :

Étape Action

Production des justificatifs Pièces originales et détaillées

Note explicative Contexte, nature et utilité professionnelle

Validation hiérarchique Décision écrite de l'employeur

Refus motivé Le cas échéant, par écrit

Traçabilité Archivage des demandes et validations

Recours contentieux Saisine du tribunal du travail

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de formaliser une politique interne relative à la prise en charge des frais

professionnels, précisant les procédures d'autorisation, les plafonds applicables, les catégories de dépenses

remboursables et les modalités de justification. Les salariés doivent systématiquement solliciter une validation

écrite avant d'engager des frais, sauf urgence avérée ou impossibilité objective. L'absence de procédure claire

expose l'employeur à des litiges, notamment en cas de refus de remboursement. Les conventions collectives ou

contrats individuels peuvent prévoir des règles spécifiques, mais ne peuvent restreindre le droit du salarié au

remboursement des frais strictement nécessaires.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et avantages en nature

Art. L.251-1 du Code du travail Principe de non-discrimination

Art. L.261-1 du Code du travail Obligations en matière de données

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Loi du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu et frais professionnels

Jurisprudence nationale Remboursement limité aux frais nécessaires
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


Le salarié doit toujours pouvoir démontrer le caractère indispensable, professionnel et non personnel de la dépense pour obtenir un

remboursement. Il est conseillé de privilégier la transparence, la traçabilité et l'encadrement humain dans la gestion des frais

professionnels afin de limiter les risques de litige.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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